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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, 'PROVINCIAL ET NATIONAL.

AFFAIRES DE LA GRECE.
Voici la note circulaire que le comte Nesselrode a adressée 

aux. ministres russes près des cours étrangères , et dont il a été 
si souvent fait mention dans les journaux .

Petersbourg , 12 novembre 1827.
Dans un moment où la bataille décisive que les escadres 

alliées se sont vu force'es de livrer à la flotte tur co-égyptien ne 
dans la baie de Navarin occupe l’attention générale ,je regarde 
comme convenable , M. de vous donner connaissance du point 
de vue sous lequel le cabinet impérial envisage ce mémorable 
e'vénement. Notre premier de'sir eût certainement été de voir 
voir le traité de Londres exécuté sans effusion de sang, et 
sous ce rapport, nous déplorons notre victoire. Mais d’un au
tre côte', l’empereur a aussitôt reconnu que dans l’alternative de 
voir manquer le principal but de ce traite' par l’anéantissement 
des grecs sur le continent, et par l’irruption dont Ibrahim-pa- 
cbamenaçait les isles de l’Archipel , après la preuve qu’il avait 
donnée de son infidélité' à sa parole eu violant deux fois l’ar
mistice conclu solennellement avec lui le i3 (26) septembre, 
les amiraux qui s’ôtaient rendus dans la baie de Navarin avec 
les intentions les plus pacifiques , mais qui furent attaque's , 
nauraient fait en acceptant le combat, que suivre les instruc
tions qu’on leur avait dotine'es, et qu’ils avaient servi avec 
succès la cause commune. La bataille de Navarin, met dans 
son veritable jour l’alliance et la politique des puissances qui 
ont signé le traité de Londres. Elle donne lieu d’espérer que 
le gouvernement turc, après avoir été enfin éclairé sur ses er
reurs , s’empressera d’accepter les conditions qui lui imposent 
a la ve'rité quelques sacrifices , mais qui lui assurent en même 
tems quelques compensations essentielles. Les résolutions du 
Sultan doivent maintenant décider quelles seront celles que no
tre auguste souverain sera dans le cas de prendre. Dans tous 
les cas , soit que la Porte adopte une conduite conforme à nos 
désirs , soit qu elle empire encore par des mesures hostiles 
les désavantages de sa situation , l’Empereur est fermement ré
solu de poursuivre , dans un parfait accord avec l’Angleterre et 
la Fiance, 1 execution du traite du 6 juillet, d’en accomplir 
avec le même concert les stipulations bienfaisantes, et d’obser
ver dans tout état de choses le noble principe qui interdit à 
chacune des parties contractantes tout projet d'agrandissement 
par voie de conquête , ou par tout autre avantage exclusif.

Nesselhobe..
Sur la nouvelle de la rupture des négociations à Cons

tantinople , le comte de Nesselrode a adressé aux mêmes mi
nistres une seconde note circulaire qui n’est en substance 
qu une repetition de celle-ci dessus. (Gazette d’adugsbourg.')

ANGLETERRE.
Londres , le 18 janvier. — M. Brunei aîné a adressé au ré

dacteur du Times , une lettre au sujet de l’irruption de la Ta
mise dans le tunnel , accident qu’il attribue au peu de précau
tion et de présence d’esprit des ouvriers qui auraient pu l’éviter 
ou au moins en oiminuer les suites désastreuses , s’ils avaient 
eu sur-le-champ recours aux moyens qui étaient à leur disposi
tion , lors de l’éboulement de la terre.
. ^e Times dit que le conseil du cabinet où la prorogation 
du parlement avait été décidée , a été tenu dans la chambre à 
coucher du roi , S. M. étant au lit, tout ce tems, par suite d’une 
a laque dégoutté. Ce journal allègue plusieurs raisons pour prou- 
ver que le parlement ne pourra être ouvert que la 2 février, 
rlm ‘“dlsP°slllon,du roi.n? provient pas de la goutté , mais d’un
rlmme violent qu’il a pris il y a quinze jours en se promenant 
en voiture decouverte par un tems humide. Depuis ce tems 

. M. a ete si mal qu elle a ete la plus grande partie du tems 
obligee de garder le lit , et le docteur sir Henry Halford s’est 
rendu tous les jours de Londres à Windsor pour donner s 
soins a l’auguste malade.- 1 (Star)

— Nous avons reçu des nouvelles de la Chine „• par le Ma 
lacta observer et le Chinese chronicle. La rébellion des Tartars
î'niT V ,et,ouffee.’ ble" T*e> s’il faut ajouter foi aux 
bulletins des generaux impériaux , les tandis soient battus 
dans chaque rencontre. Le dernier numéro de la Gazette de 
Pékin annonce qu une division de la garde impériale s’é’ait 
nuse en marche, pour rejoindre l’armée en Tartaria , et qu’mi- 
viron 3o,000 hommes de troupes régulières avaient reçu l’ordre
Reprendre a la,meme deJstlnation- ^ vieux duc Ho qui fi-mre
dans le récit de 1 ambassade de lord Amherst, avait été rtpri- 

6t Ulême deStitUL: du P°ste de gràni homme 
de VemJZÏ\ pour avoir montré de l’humeur du refus 

1 empereur de lm permettre de rejoindre la grande armée,

On lit dans le Times tîci 1 - l’article suivant :
» On voit et on reconnaît enfin à présent que le pays, étant 

sans ministère responsable , et par conséquent sans gouverne
ment constitutionnel, se trouve dans une situation très-la
mentable. Les diplomates de Russie , d’Autriche et de France , 
c^Lspagne et de Portugal , ne trouvent personne avec qui 
s,entretenu- sur les périlleuses et urgentes affaires de Grèce , 
c Espagne et de Portugal, personnes à qui ils puissent seulement 
demander quelles sont les intentions probables de l’Angleterre 
a egard de ce pays , à moins que le duc de Wellington, comme 
Curateur général du royaume , en place du roi , coinm.e subs
titut du ministère passé , actuel et à venir , ne soit destiné à 
repondre a tout.

«Quant a nos affaires domestiques, il est arrivé un evènp- 
ment qui , plus on y pense , plus il cause de surprise , c’est 
celui d un parlement prorogé par un conseil de cabinet au
quel 11 assistait aucun ministre responsable, ni le président 
du conseil ni le premier lord de la trésorerie , ni le ministre 
des affaires étrangères.

» Il est de fait que trois ministres ont été vus en cette 
ville au moment même où le conseil tenait sa séance â Wind
sor, et qn aucun d eux n’avait la moindre idée de ce qui s’y 
passait, bi , par la force de la constitution, nous devons avoir 
une ac ministration torry , ayons là ; mais si nous étions à 
a p ace de certaines personnes; moins liées cependant à celte 

taction ; nous ne voudrions pas souffrir que le duo de Wel
lington , ou tout autre duc sur la terre, repiéçat une telle ad
ministration à nos dépens en nous prenant seulement pour 
nouclier les fentes et les crevasses dans un vaisseau construit 
avec différons matériaux. Ce qui nous fait parler ainsi , c’est 
que nous avons attendu dire qu’il a été proposé dans un but 
a peu pres tel que celui que nôus venons d’indiquer aux lords 
Carlisle et Dudley ainsi qu’ù M. Huskisson, de rester an mi
nistère ; mais que ces offres ont été refusées par ceux à qui 
elles étaient adressées. Le pays, nous en sommes sûrs , approu
vera leur conduite et les motifs qui les ont fait agir. L’exprès 
que 1 on a dépêché au duc de Devonshire avait sans doute aussi 
pour mission do l’inviter a rester avec des hommes dont il 
tlesaprouye les principes ; mais il n’y a pas de puissance hu
maine qui puisse deciders. S. à ternir ainsi le nom de Cavendish 

» Il est a remarquer que ce fut M. Canning qui proposa lord 
Althorp pour la presidenee du comité de finances , et que ce 
n est que par une cabale et des intrigues de l’espèce la plus mi- 
seiable que M. Hernes a pu s’élever et se soutenir contre M 
Huskisson, contrairement, sans aucun doute, aux bonnes in
tentions et à la sagesse du roi , qui offrit , comme chacun le 
sait , a ce dernier gentleman , à son retour du continent et 
après la mort de M. Canning , la placé de chancelier de l’e'chi- 
quier.

» Ainsi, celui que S. M. préférait alors , celui qui avait 
comme ministre dirigeant les délibérations dans la chambre des 
communes , le droit d’approuver la nomination de lord Althorp 
est maintenant sacrifié. De telles manœuvres incohstitutiön- 
nelles, si elles réussissaient en définitive, feraient perdre toute 
espérance de voir l’ordre et l’économie s’établir dans nos fi
nances. Il faudrait renoncer aussi aux reformes préparées par 
le département des colonies , et dont le besoin se fait sen
tir depuis si. longtemps. Si le pays peut contempfer , sans ef
froi ce dont il est témoin, il a plus de courage, ou plus d’in
différence pour ses propres intérêts, que rions n’avions coutume 
de lui en attribuer.

» On dit que lord Goderich a écrit au roi pour savoir 
si 1 intention de sa majesté était que les nouvelles pairies fus
sent conférées comme primitivement. Il a été répondu d’uno 
manière affirmative à cette demande par le duc de Wel 
lington.

» Quant au ministère il n’y a encore rien de décidé. Nous 
croyons que M. Huskisson a fait connaître au dijc de Welling
ton le plan d’après lequel , suivant ses propres vues , le gou
vernement pourrait marcher. Il 11’a pas encore été fait de ré
ponse à cet égard. «

FRANCE.
Paris, le 20 janvier. — C’est M. le baron de Cormenin, maî

tre des requêtes , qui est le rapporteur de la commission nom
mée le 16 de ce mois par M. le garde-des-sceaux pour examiner 
la legislation des conflits.

— On assure que le ministère se propose de présenter aux 
chambres un projet de loi tendant à dispenser les journaux de 
la nécessité d’etre pourvus de l’autorisation du gouvernement.
. ~7 Où assure que SI. Léurdouiex se retire avec, une pension 
u.e 6,000 ffr. èur les fonds sécrété du ministère de l’intérieur,



et Se 4,000 francs sur-la cassette - du roi, pour ses bons et 
loyaux-services.

. — Enfin M. Franchet a quitté avant-hier î’hôM de la di
rection générale de la police, où, dit on, doit s’installer le 
ministre du commerce. 11 reste attaché au conseil d’e'tat ne 
service ordinaire ; mais , ainsi que son digne collègue M. De- 
lavau , il a demandé et obtenu un conge' de six mois.

— Il est question de la formation d’une commission qui ,
sur la demande de M. le garde-des-sceaux, sera chargée d’exami
ner l’état de la législation relativement à l’existence des con
grégations religieuses d’hommes. (Courrier.)

— Par jugement du tribunal correctionnel de Nantes, rendu 
®e 28 novembre dernier et devenu définitif, la goélette la Marie,
Tmée en ce porten 1822 , a été déclarée confisquée pour motif 

de contravention à la loi du i5 avril 1818 , concernant la répres
sion de la traite des noirs.

Le même jugement a interdit de commandement le sieur 
Guyot, capitaine de navire.

— On lit ce qui suit dans la Quotidienne : « Sous la der
nière administration, la Gazette de France jouissait du privi
lège illégal d’etre reçue jusqu’à 4 et même>5 heures à la poste, tau
dis que les autres journaux n’étaient point admis après une 
heure ; de sorte que la Gazette arrivait dans certains lieux 
24 heures avant les autres feuilles publiques. M. le ministre 
des finances ne voulaut pas que sous une administration qui dé
sire aller dans les voies de la légalité , un tel abus se prolonge, 
vient de décider que la Gazette ne sera reçue à la poste qu’à 
la même heure que les autres journaux. Ce journal cesse de 
recevoir aucune communication du gouvernement ; les subsi
des meusuels que le dernier ministère lui payait, sont égale
ment supprimés.

« Le ministère a senti que ce qui avait le plus compromis la 
dernière administration , c’est la polémique de la Gazette, et 
il ne veut plus en subir la responsabilité. »

Nous apprenons que la première mesure dont parle la Quoti
dienne a été mise aujourd’hui à exécution, et que cet après- 
midi les numéros de la Gazette de France ont été refusés à la 
poste. Ce soir la Gazette se plaint avec amertume qu’on lui 
ait enlevé le privilège dont elle jouissait sous le ministère pré
cédent. Elle fait aussi l’aveu que, depuis la chute de ce minis
tère, elle a recouvré son indépendance; mais elle se récrie 
fortement contre 1 imputation d’un autre journal qui a révélé aa 
public que la Gazette avait été achetée 5oo,ooo francs par M. 
de Villèle.

— Voici, d’après des renseignemens fournis par le Phare du 
Havre du 18 , l’état de notre marine royale :

Vaisseaux de ligne à Hot, sous cale couverte , bien entre
tenus , et dont la plus grande quantité se trouve à Brest et à 
Toulon.

L’Océan , le Majestueux , l’Austerlitz, le Wagram , le Royal- 
Louis , le Montebello , le Héros , le Souverain , de 118 cauons; 
le Trocadéro , le Cominerce-de-Paris , le duc d’Angoulême , de :: 
Ilo canons; le Foudroyant, l’Eylau , le Jupiter, l’illustre, 
le Diadème , le Conquérant, le Tourville , le Vétéran , de 84 
canons.

Le Borée , le Courageux , le Breslaw , le Danube , FUI ni » 
le Negtor , le Marengo, le Trident, le Trajan, le Gaulois, la 
Ville-de-Marseille, le Colosse , le Scipion, l’Orient, le Duguay- 
Trouin , le Superbe , la Provence , le Duc-de-Berry , le Jeati- 
Bart , le Triton, la Couronne, de 74 canons. Total: 40 vais
seaux de ligne ; a quoi il faut ajouter 14 frégates du premier 
rang, 64 canons ; 23 dito du deuxième rang , 44 canons ; 18 
corvettes à trois mâts , de 24 à 26 canons ; i5 grands bricks 
de 22 caronades , 20 plus petits de 16 à 18 canons ; i5 goélettes - 
bricks de 18 caronades ; 19 dito de 10 à i4dito, et enfin 90 bâ- 
timens de moindre force.

Nous avons en outre sur les chantiers ig vaisseaux en cons
truction , dont 12 sont prêts à être lancés ; i5 frégates du pre
mier rang ,12 de 44 » et uue quantité de corvettes, de bricks, 
lombardes, etc. Le personnel du service de lelat est de 22,000 
hommes.

— La surface du territoire de la France est de 200,000 milles 
carrés ( mesure géographique ); sa population actuelle a été' 
calculée à 31,600,000 habitans.

Le territoire de l’empire d’Autriche est de 220,579 milles 
carrés; sa population de 29,700,000 habitans; elle entretient 
une armée de 275,000 hommes ; sa marine est à-peu-près nulle.

Les trois royaumes unis de la Grande-Bretagne mesurent ea 
étendue go,000 milles carrés; sa population est de 21,000,000 
d’habitaus ; son armée de 86,000 hommes , et sa marine 
de 28 vaisseaux à 3 ponts , 85 à deux ponts , 172 fre'gates 
157 corvettes, et 25,000 marins.

L’empire de Russie présente , en Europe, une surface de 
j,463,000 milles carrés, et en Asie de 5,967,000 ; sa popu
lation , en Asie , est de 4iO°o,ooo ;son armée de 740,000 hom
mes , et sa marine de 5o (vaisseaux de fligne , 20 frégates 
I corvette, et 38,000 marins. (Phare du Havre.) ’

PAYS-BAS.

La Haye, le 21 janvier. — Différentes remarques ont 
été faites par les sections de la deuxième-chambre,relativement 
au Ier livre du code^ de procédure civile, notamment sur la 
question s’il devait être accordé aux parties la faculté d’ins
truire leurs causes sans le ministère de défenseurs ; et ce que 
d’après la loi ou entendait par défenseurs (verdedigers.)

11 resuite des réponses faites par le gouvernement, ou’nn 
ne pouvait accorder aux parties d’agir sans défenseur, niai 
qu il leur sera seulement permis de représenter leurs motif, 
verbalement , et quelles seront dans tous les cas tenues d’elire 
domicile chez un défenseur. lrc

Pour ce qui regarde l’art. 19 delà loi du 18 avril dernier 
relatit au mode de prêter serment, aux costumes des fonction' 
naires judiciaires , à l’ordre du service intérieur , aux avocats 
solliciteurs ou procureurs (pleitbezorgers) et employés de iJ 
nee, etc. ; il a été répondu: 1° que tant pour l’intérêt de i 
cause qu en consideration des dispositions législatives déià ad 
mises, il n’est nullement question d’exclure en général le 
nistère de procureurs ; mais que le gouvernement s’est toutes 
reserve de confier , dans quelques endroits où le service 
pourrait le: permettre , la défense de la cause à un seul praticien 
(prakhzyn) ; 2° bien que le gouvernement reconnaisse parfaite 
ment 1 importance en général de l’institution des procureurs 
en opposil'o,1 (tegenoverstelling) d’avocats , n’a pas cependant 
voulu déduire dans « do —c i  • , 1

j , : ------- * «lauiiaMMueut aes realeinensdont li es! parle au susdit article 19 de la loi du .8 avril den 
nier ; 3° qu ensuite de cette réponse du gouvernement, il reste 
en quelque sorte incertain ce que dans le projet de loi on en
tend par défenseurs ; pareeque cela dépendra des regimens
Ulteneurs- (Joarnalde la Belgen

Liege , le 23 Janvier.

Par arrêté royal du 2 de ce mois, M. Ryke , ministre (la 
culte protestant a Bruxelles , secrétaire de lasociété royale de 
langue et littérature hollandaises, dite Concordia, a éténommé 
president de la direction des affaires du culte protestant dansles 
provinces méridionales.

— Les Osages, arrivés avant-hier au soir à Liège , ont assisté
hier au spectacle. Leur présence avait attiré beaucoup de monde 
On les avait place, au coin de la galerie à gauche , de façon que 
nombre de curieux n’ont pas en l’avantage de les voir Les Osa 
ges se sont d’abord assis ; le parterre les ayant salués par des 
applaudissemens, les Osages se sont levés, et ont répondu à 
cette politesse en remuant leurs bras , et eu s’inclinant; En en
trant a la galerie , l’une des Osagiennes a pris affectueuse, 
ment la main a une dame. Les Osages sont au nombre de six 
quatre hommes et deux femmes ; leur physionomie , neinte dé 
rouge et de bleu est froide et impassible ; ils ont paru cepen
dant prêter quelqu’attention au spectacle. Ils se sont retires 
apres la seconde pièce. Il y avait foule à la porte de la salle pour 
voir entrer et sortir ces etrangers. A r

— La cour spéciale , pour juger les détenus accusés de l’in
cendie de la maison de détention de Vilvorde , siégera sur 
les lieux mêmes. 0

D’ici à trois mois, la société de commerce doit noliser quel
ques navires à deux ponts arrangés convenablement pour trans
porter des hommes et des marchandises dans les possessions des 
Fays-Bas aux Indes.

— On mande d’Amsterdam, que M, C. Cantillon de celte 
ville , a annonce que son moulin à vapeur servant à moudre le 
grain , sera en activité le 2i de ce mois.

— Le bruit que l’imprimerie dont M. Didot a fait usage 
pendant son établissement à Bruxelles , aurait été acquise 
par la banque, ne se confirme pas. On croit néanmoins que 
cet atelier restera à Bruxelles. (Journal de la Belgique.)

— On a fait pour la Hollande de fortes commandes de seigle 
en Livonie (Russie). Ou parle des prix de i55à i58r et ou 
s’attend que cet article s’élèvera à 200 r. L’orge est moins de
mande; cependant le prix s’en soutient à 160 r. Dans le Duché 
de Varsovie le prix des grains s’y est beaucoup relevé. Les nou
velles de Francfort, à cet égard, annoncent du calme sur les 
bords du Mein. Les cultivateurs, comme ceux de France, 
croient à une hausse ultérieure, et sont tenaces. Les acheteurs, . . p . _ , \ --- * «'“"«o* duueiei
n osent rien faire avant la baisse chez eux ou Ja reprise 
France. A Gênes , les événemens du Levant ont arrêté la bai;_ ------------uiurtiicie ia u;
que de nombreux arrivages avaient fait subir aux grains.

— Un Anglais demande par l’organe du Mechanic's Ma«t 
zme si personne ne peut lui indiquer où l’on pourrait trouvizme si personne ne peut lui indiquer où l’on pourrait trouvi 
encore en Angleterre une pièce de drap noir d’une coulet 
vraie et solide. Son habit noir, dit-il qu’il a payé quatre gu 
nees , s est eu quinze jours de temps tellement de'coloré qu’ 
aurait honte de se montrer à la bonne société, fl pense qi 
la seule cause de cette détérioration est dans la manie df 
teinturiers d’aujourd’hui , qui ne cherchent qu’à pouvoir ver 
dre a bon marché , et substituent le bois de Brésil à Findige 
dont on ne peut se passer pour avoir un noir durab'e I 
drap noir pourrait donc bien être aussi beau sur le conlinei 
qu en Angleterre.

— On mande de la Suisse , le 12 janvier:
» Les commissaires des cantons qui participent au servil 

capitule des Pays-Bas , doivent se réunir dans les premiei 
jours de février a Zurich, pour conférer sur divers objel 
concernant les regimens capitules. ‘

Cour d’assises. - Catherine Léga , âgée de 27 ans, a . 
condamnée hier a une année d’emprisonnement pour ave 
vole chez le fermier Jean Ph. Modave, (commune de Huy 
chez lequel elle servait en qualité de domestique , deux dra 
de lit, une chemise , et une demi livre de beurre , tous obje 
dont la valeur ne montait pas à 5o francs. , ,



cole

notice sur l’état de l’instruction dans les ; ras

M. Arnould, secrétaire delà société pour l'encouragement de 
l’instruction élémentaire de la province de Namur et membre 
correspondant de la société de Paris, vient de publier une notice 
sur {’instruction primaire de sa province et eu général sur l’état 
de l’instruction dans le royaume.

On sait quels titres l’auteur de cette notice s’est déjà acquis 
à la reconnaissance de ses concitoyens , par le zèle infatigable 
qu’il déploie pour l’amélioration et la propagation de î’ius- 
truction ; mais on pourra mieux apprécier encore tout ce 
qu’il a dû consacrer de soins et d’études a cet important ob- 
jet, lorsqu’on aura lu l’excellente petite brochure qu’il vient 
de faire imprimer.
„ Ce lljavad minutieux, et pourtant si intéressant, ne pouvait 
etre exécuté , en effet , que par un homme qui n’est resté 
etianger a rien de ce qui s’est fait dans le royaume , depuis 
plusieurs années , pour l’avancement et le perfectionnement 
de 1 instruction ; qui avait pris lui-même une part très-active 
a tous les travaux entrepris à cet effet dans sa province, et dont 
toutes les pensées se sont portées depuis long-temps vers ce but 
philanthropique.

Nous voudrions faire connaître tout ce qu’il y a de bon et 
d utile dans la brochure de M. Arnould; mais elle est si 
pleine et eente avec tant de sagesse et de simplicité, qu’il lâu- 
diait ia transcrire toute entière, ce que le cadre de notre journal 
ne nous permet pas. ’

Disons toutolois qu’il est à désirer que les inspecteurs d’é- 
'les, les instituteurs , les membres des sociétés d’encoura

gement, et en général tous ceux qui peuvent influer quelque 
peu sur 1 instruction élémentaire, se procurent le travail de 
fli. Arnould pour l’éludier attentivement , et tâchons de don
ner eus,aie uneulée de ce que l’on a fait, pour l'enseignement 
dans a province de Namur qui mérite à cet égard de servir de 
modele aux autres et surtout à la nôtre.

Avant 1817 il n’existait, dans la province de Namur, comme 
dans la plupart des provinces méridionales, que des écoles 
d enseignement individuel , oû le clerc ou chantre de la parois- 
se se bornait a apprendre le catéchisme et la lecture , ra
rement 1 écriture et un peu de calcul. Le jury établi en 18.7 
lit quelques efforts pour améliorer l’instruction primaire. En 
iS22 les professeurs de l’Athénée ouvrirent un cours normal 
d un a ceux mois , qu ils continuèrent à donner tous les ans et 
auquel un grand nombre des instituteurs de la province ’al
Sd'ir de c01r‘tSer I« vL m

organisée en ,8.5. En <]„« d“£ “3“,
jusqu au .er juillet 1827 , elle répandif dans les jco de là 
province 88,462 exemplaires d’ouvrages élémentaires“en eho
ïid^mSTeleSélèVeS -

Les inspecteurs de district en organisant des réunions d’ins- 
t.tutenrs ou ceux-c, confèrent entr’eux sur le résultat Ses pro 
cedes qu ils emploient pour l’enseignement, ont, par ce mSven
î réunions di?MnAati°nM foyer aClif de lores'.
« L.es îeumons , dit M. Arnould , auront une influence incal
iwSÏ T population des cantons où elles sont établies 
naî P “P 01 qUe 63 InsPec'eurs ont fait des subsides accordés 
par le gouvernement , en les consacrant à former dans cha 
que lieu de reunion , un noyau de bibliothèque , qui se com
pose des meilleurs ouvrages sur l’art d’enseigner , et d’autres li- 
vres propres a répandre des connaissances utiles. »
j a“ Ce,S bl^llotbeques, établies dans les communes rurales et 
a des distances assez rapprochées (il „ e® et

rÄÄÄs:
d,0“, {'SSiX t 111" ÄSyi”'

ouvrages de la bibliothèque circulante. principaux
La reunion de tous ces movens pt tl** «1«-, *

nous sommes obligés de passer sous silemL , miTeflevé L^pro' 
viuce de Namnr au second ran» ■ cieve la pro
ies plus avancées pour l’instruction prbu/ire“e“““1■°"''68 
rang des cbx-neuf provinces réuni» un 1 au s‘Xiemeélèves fréquentant Ses 2olescomPte,f«viron , I3 
tandis que notre province oui Pct ,-le.s SUT md'e habitans ; 
écoles que 64 élèves par mille habiZsTÏÏ^'UfaJtt elle

combinée des écoles inférieures et des collèges. (, )equentat,0n 
M. Arnould fait un rapprochement avec la France nui .♦

ksn0/2deP0ü,r n0lre fy,S- ïaprks les raPP°rts deM. Ch. Dupin 
les 32 departemens de la France les nlus U f

, 5%8 en£m, „„ ZSZ-Jl 1
- 56 ’ 93 par 1000, et ce nombre est encore infé-

T Ca!rCüI les àèTe. de, écoles’de 
ouïes les provinces et Namur le Uoililme.^°CCUP9 ‘9 4e’,aUg parmi

”e„“j a celui de la plus arriérée de 110s provinces, la Flandre
prnl 611 a.e ’ .fJul ellvoye 57, 58 enfans par 1000 âmes aux 
écoles primaires.
a p Jj6S s}^ millionsd’habitans des Pays-Bas envoient aux écoles 

21 ®.eves’ 1,011 c°mpris ceux des collèges et des univer
sités , tandis que les 18 millions d’habitans des 54 departemens 
du muh de la France n’y envoient que 375,93i , et que les i3 

n *0",- lpS, 2 departemens du nord n’en fournissent que 
/00,84b, d ou il resuite que, dans les Pays-Bas, l’instruction pri
mai! e est presque deux fois aussi répandue que dans le nord
midi „ Ct envlroa 01ntl fois aussi répandue que dans le

, Arnould passe ensuite en revue l’état des collèges et des 
écoles pour l'instruction moyenne et industrielle; il s’at- 
tache à faire ressortir Futilité des chaires de mine'ralogie et de 
metallurgie créées à l’athénée de Namur, et les moyens de com
pleter à peu de frais l’enseignement des athénées , pour le ren
dre propre aux jeunes gens qui se destinent à l’industrie 
comme a ceux qui veulent suivre les études supérieures.

« Il est satisfaisant de pouvoir ajouter à ce qui vient d’être 
dit, que le désir d’acquérir des connaissances solides ne s’est 
pas borne aux classes inférieures et à la jeunesse; les classes 
clevees et les hommes d’un certain âge qui ne veulent pas 
rester etrangers aux progrès du siècle, ont propagé le goût da 
la lecture, au point que telle personne qui ne parcourait au
trefois que des livres futiles, recherche maintenant des traités 
d agriculture , d economie politique et d’histoire , qui l’auraient 
effrayee il y a quelques années. Une société de lecture à domi. 
ci.e , pour des ouvrages choisis et des recueils périodiques 
s est formée en 1822 à Namur pour seconder ce .mouvement ! 
elle ne suffit cleja plus aux besoins de la population ; il s’en 
est établi trois autres depuis l’année dernière. »

« Une nouvelle preuve du changement qui s’est opéré dans 
les habitudes c est que la bibliothèque publique de Namur 
autrefois peu fréquentée et qui avait été fermée pendant 
plusieurs années , est très Suivie depuis un an qu’on l’a 
rendue a sa , destination ; elle a même acquis un nouveau 
degre d utilité, par 1 attention qu’on a eue de l’ouvrir les di- 
manches, afin que les artisans puissent s’y rendre, et on voit 
avec plaisir que plusieurs d’entr’enx en profitent. » ^

Ao8"lenlation annuelle de la population de sept divers 
états d Europe , par million d’habilans : ^

En Prusse. . . . 37,0*7 | En Russie. . . . IOi5o_
Argleterre. . . 16,667! Autriche. . . 1011A
Pays-Bas ». . 12,372 j France. . . . ô’536
Deux-Sieiles . . 11,111 j ’

En supposant maintenant qu’en conservant la paix la nomi- 
lation aille en cioissant dans la même proportion, elle se dou- 
Liera dans le teins ci-après :

En Prusse . . dans 26 ans.
Angleterre. . fa
Pays-Pas . . 56 1 [2
Deux-Sieiles. 63

D’où il résulte que la population de France descendra avee 
e tems , au-dessous de celle des Pays-Bas , de l’Angleterre do 

la Prusse, de la Russie et de l’Autriche. b ’ etc

COMMERCE. — Bourse d'Anvers du 22 Janvier — Effet* P tr — Dette active , a tp d int. , 53 ip. Rente r.mb" 2 fp d’Sf*3£['? 
soc. comm. 4 U2 d’int., 88 olo. * 93._Act.de

u°srJf:;X7sr. :i“z^ ,*« ? «*B.»» ,,4 Act.’.ociélâ de

TEMPERATURE du 23 janvier. - A q (leureTdn m»,;. a - 
au-dessus de zéro; à une heure, 8 degrés^idetn. ’ ? degrss

En Russie. . 
Autriche . 
France .

dans 66 ans 
69

. io5

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
En vente chez P.-J. Collabdin , imprimeur-libraire , Place Fer te

Avec un rabais considérable-, le Traité des Maladies chi 
rurgicales de Boyer , edition originale. Paris 1822 à 1826 
.. vol. 1,1-8° avec la table analytique par le doct. Trou
peau, ensemble 12 vol. dont le prix en France est de 75 francs 
réduit pour la Belgique a 4o : soit 18 fl. go cents/

Un aura la faculté de prendre un ou plusieurs vol. par mois.
A partir du tome 6, les volumes et la table sc vendront 

séparément.
Memoire sur P auscultation appliquée à la grossesse , pai 

. J,1*auSiL traduit de l’Allemand par Courtois, doct. en méde- 
cme sous-d,recteur du |jardin boianique de l’Université. Liée« 
1028, in-8°. 5o cents. 0

Réfutation de l'histoire de F rance, de Montgaillard par Ura- 
nelt de Leuze avec pièces justificatives, lettres inédites de

-f“ — *
N. B. Tous les ouvrages nouveaux annoncés par les journaux 

se trouvent a la meme librairie. /-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
HUITRES anglaises très-fraîches , à un fl. 36 cents , chez

Franck , rue Ste .-Ursule (42)

1



CONCERT DU JEUNE MASSART.
Le Concert du jeune Massart aura lieu samedi, 26 courant 

à la salle de spectacle. ...
Les loges ne suffisant point pour les personnes qui désirent 

en retenir, le public est prévenu qu’il y aura des billets par
ticuliers pour la galerie , de sorte que celles qui en seront mu
nies y trouveront place à toute heure.

L’on peut s’en procurer d’avance chez M. D*** , rue Neuvice ,n.94«.P (3l)

AU GASTRONOME. , Pont-d’Ue , l’on reçoit chaque se
maine , truffes du pe'rigord, poulardes du mans, pates de 
Strasbourg et de périgueux, confectionne aussi toutes sortes 
de pâtes froids, et sera constamment fourni de comestibles, trop 
long à détailler , etc. 974

T. Cadot, marchand de vin, au cafe' littéraire, rue devant 
la Magdelaine , n. 272 , vient de recevoir des HUITRES anglai
ses très-fraîches. —• On peut aussi en manger chez lui; on y
trouvera des vins de toutes qualités. (606)

Joseph Baltus, avertit le public, qu’il ne reconnaîtra aucune 
dette que son épouse Catherine Bris sard pourrait cou tracter. ( i 6

PAR BREVET D’I.NVENTION.
Rasoirs surnommés de damas.

Le sieur Bernard a l’honneur de prévenir les personnes qui 
voudront se pourvoir de ses rasoirs , ainsi que celles qui eu 
auraient à échanger des siens , qu’il a fixe_ sou depart pour le
a5 courant. — Il est toujours au même endroit. (37)

Le jeudi sept février prochain , dix heures du matin , en 
la demeure d ;s enfans Georges à Aubel, les enfans feu Joseph 
Guillaume Pohnen , exposeront en vente aux enchères , une 
maison , écurie , étables , grange , fournil, brasserie avec ses 
ustensiles , et environ dix bonniers métriques de prairies et 
terres arables , situés au lieu dit Swartenberg , commune de 
Montzen. Tous lesdits bàtimens sont construits en briques et 
couverts en tuiles et chaume. (36)

fibres garnie à louer, avec pension au Pont des Ar
ches , n° 952. (38)

MISE EN VENTE.
Le mercredi 6 février 1828, à trois heures de l’après-dîner, 

par adjudication sur une seule publication , en l’étude et par 
le ministère de M° Parmentier , notaire , place de la Comédie 
à Liège . d’une pièce de terre à labour de la contenance d’un 
bonnier 36 perches 9i aunes carrées des Pays-Bas, située en 
la commune de Jupille , en lieu dit aux bruyères sur le Mou
lin , tenant d’un côté a M. Hoyoux, avocat, d’autre au sieur 
Grailet, d’one part à M. Mélotte et à Jean Rasquinet, et d’au
tre à M. de Moffarts et à la veuve Massart. S'adresser audit 
notaire pour la communication des titres. (39)

Chambres garnies à louer avec pension, rue pont-d’Isle n. 17.
(968)

VENTE D'UNE BELLE FERME.
Le lundi 4 février 1828 aux deux henres de relevée chez 

Demblon à Battiee les enfans Legros , feront vendre publique
ment par le ministère de M® Halleux , notaire à Battiee , un 
beau corps de ferme sis à Crawhay en la commune de Cler
mont , consistant en maison bàtimens d’exploitation, jardin et 
dépendances avec les bien fonds et prairies y annexés d’envi
ron 12 bonniers 4° perches. S’adresser au soussigné pour con
naître les conditions. Halleux. notaire.

() A louer une belle maison, très commode et bien située'ayant 
beaucoup de logement. S’adresser à M® Keppenne , notaire à 
Liège , rue St-Hübert, n. 5gi.

Forte-Piano de rencontre à 6 octaves, à vendre. S’adresser 
à M. N. J. Franck , rue Table-de-Pierre n° 499’, à Liège. (4i)

A louer pour le 24 juin prochain , une bonne maison de 
commerce, située sous la Grande-Tour, ti. 3ou , à Liège. 

S’adresser rue Hors-Château , n. 372, (989)

Grand quartier avec cuisine à louer, rue Hocheporte, n. 95.

On cherche une femme de chambre allemande connaissant 
très peu le français , et très au fait du service. S’adresser à la 
librairie des Dlles Maboux et de Sartorius, rue Souverain-Pont, 
n. 319. (i5)

^ ) Le 27 de ce mois , à deux heures de relevée, en la
maison de Mr. Lambert Raskinet , vis-à-vis de l’église à Ju
pille, on vêndra aux enchères publiques , une maison avec 
porte cochère , cour, grange , écurie , etc. ; située audit Jupille , 
rue Biez, tenant d’un côté à M. Havart,de l’autre à M. Gaillard.

On peut voir les conditions en l’étude du notaire Pâque, 
à Liège. (i3)

ETAT-CIVIL du 22 janvier. — Naissances : 3 garç. ; 5 filles. 

Décès : i garç., 2 filles , 1 homme , x femme ; savoir :
Henri Joseph Deliesselle , âgé «le 66 ans , chantre , rue devant les Car. 

mes , n. 384 , époux de Marie Barbe Josephe Melin.
Anne Catherine Lambertine Palante , âgée de 42 ans 5 mois i jour 

faubourg Vivegnis , n. 4Î1, épouse de Jean Pierre Mardaga.

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en ■concession de Mines d'alun.

Par pétition enregistrée au gouvernement do la province de 
Liège , le vingt-six décembre 1827 , sous le numéro iogfi 
du répertoire particulier , les sieurs Nicolas Vanderheyden à 
Hauzeur, Charles Vanderheyden à Ilauzeur , Nicolas Joseph 
Gomhaire et Anne Marie Théièse Vanderheyden à Hauzeur 
son épouse, Elisabeth Vanderheyden à Hauzeur , André Van- 
derheyden à Hauzeur , tous les cinq de Liège ; Philippe Vau- 
derheyden à Hauzeur , domicilié à Mous , Lambert Defooz 
Marie Aime Josephe Istaz , veuve de Jean Joseph Jamotte- 
Marie Ode Jamotte , veuve Gabriel Théodore Rome, ces trois 
derniers d’Aunay ; Herman Halloy et Marguerite Jamotte, veuve 
de François Delise-L’Espagne, d’Ampsin , et Nicolas Cbainaye, 
Jamotte, de Huy , tous membres de la société dite Wahairon-
ont formé une demande eu concession de mines d’alun , gi
santes sous des terrains d’une étendue superficielle de xoo bon
niers 74 perches 29 aunes dépendant des communes d’Amay 
et d’Ampsin et dont la délimitation est ainsi qu’il suit:

Au Nord-Ouest , en partant du chemin aboutissant à la mai
son Paul Streel au lieu dit Murguet au point de rencontre 
d’une ligne droite tirée de l’angle Sud-Est de ladite maison sur 
la jonction du chemin de Hodinlbsse avec celui du Thier Pir- 
ka , tendant de la Rochette au bois de Cbeueux ; suivant celte 
ligne droite longue de 2i4o aunes, se terminant audit chemin 
de la Rochette an Chcneux en lieu dit Petit-Viainont.

A l’Est , prenant ensuite ce dernier chemin et le continuant 
jusqu’à l’angle Ouest de la maison de la veuve Gérard fiocour, 
à la jonction du chemin delà Rochette avec celui dit derrière 
Malvoz.

Au Sud-Est , de ce point par une ligne droite longue de 4^5 
aunes se terminant au côté Sud de la maison Pierre Dumont à 
la jonction du chemin des Cheneux avec celui de Cheravoie ; 
suivant alors le chemin de Cheravoie vers l'Ouest jusqu’à sa 
jonction avec la ruelle Martini, au lieu dit Hutimont ; puis 
par une ligne droite longue de 740 aunes se terminant à la mai
son Lambert Kinel.

Au Sud-Ouest, decet angle par une ligne droite longue de 
4io aunes se terminant au débouché du chemin tendant da 
château du Sart au Thier Poncelet avec la bave formant les 
limites Est des propriétés des sieurs Paul et Noël Streel.

A l’Ouest, longeant ensuite ces limites jusqu’à la ligne droite 
partant de l’angle Sud-Est de la maison Paul Streel sur la 
jonction du chemin de Hodiofosse avec celui de la Rochette au 
Cheneux , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 5 cents 
annuellement et par bonifier métrique.

Les états députés de l»a province de Liège , en exécution de 
la loi du 21 avril 1810 , et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820 ;

Arrêtent :

I® Les bourgmestres de Liège , Huy ,'Amay et Ampsin. 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs , la demande 
de concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office , devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront ad
mises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication.

Il pourra être prisau bureau des mines de l’administration 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont il s’agit-

3° Immédiatement après l’expiration du 4me. mois de publi
cation , les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatantles publications et affiches, ainsi que les oppositionsqu* 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dansles journaux de la province 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Des expéditions en seront également adressées à M. le gou
verneur de la provinse du Hainaut , lequel sera prié de le* 
faire publier et afficher pendant quatre mois dans la ville de 
Mons et de nous transmettre ensuite [le certificat constatant l’ac
complissement de ces formalités.

Donné en séance , à Liège , le 5 janvier 1828 , où étaient 
présens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Crassier , Knaeps-Kenor, de Collard-Trouillet.
JValtery , et Crawliez.
Bellefroid.

Le président. Signé comte Liedekerke- 
Par la députation :

Le greffier des Etats , Signé Brandes..

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


